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l’autorisation de programme 

n° 5 (covoiturage) 



Modification 

 DELIB 

INITIALE      
 DELIB AP 2025 

 DELIB 

MODIFICATIVE 

2 

 CP 2025 

INITIAL 

 CP 2025 

MODIFIE 

 Mofification 2- 

2025 

 CP 2026 

INITIAL 

 CP 2026 

MODIFIE 

 CP 2026 

MODIFIE n° 

2 

AP N°5 LIBELLE VOTE LIQUIDE RAR

Opération N° 

248

Covoiturage

DEPENSES 185 000,00  185 000,00          80 700,00          15 000,00    -           14 280,00  120 000,00    40 000,00    66 420,00                  50 000,00     130 720,00         -               

15 000,00     14 280,00             14 280,00          15 000,00    14 280,00  -               

120 000,00  40 000,00             66 420,00          120 000,00    40 000,00    66 420,00                  

50 000,00     130 720,00          50 000,00     130 720,00         -               

RECETTES 185 000,00  185 000,00          80 700,00          15 000,00    -           14 280,00  120 000,00    40 000,00    66 420,00                  50 000,00     130 720,00         -               

-                

30 347,40     28 004,91             13 238,00          2 460,60      19 684,80      6 561,60      13 238,00                  8 202,00        21 443,31           -               

107 916,67  128 546,40          53 800,00          8 750,00      7 500,00    70 000,00      46 300,00                  29 166,67     121 046,40         -               

46 735,93     28 448,69             13 662,00          3 789,40      6 780,00    30 315,20      33 438,40    6 882,00                    12 631,33     11 769,71-           -               

CPAP

Emprunt

FCTVA

subventions

autofinancement

 CP 2024 

073-2024  052-2025 

création de 2 petites aires

déploiement d'une ligne de 4 arrêts+ 

2 petites aires

frais études
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Convention de partenariat entre la Communauté de communes des Baronnies en Drôme 
Provençale et Le Carrefour des Habitants du Nyonsais«Nom_de_la_société» concernant la 

« Caravane des Mobilités ». 
 
 
ENTRE 
La Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale nommée ci-après 
« CCBDP », « Communauté de communes », « Communauté de communes des Baronnies 
en Drôme Provençale » représenté par son Président, Thierry DAYRE, habilité à signer cette 
convention par la délibération numéro 188-2023 du Conseil Communautaire en date du 07 
novembre 2023 dans le cadre des financements du programme « Avenir Montagne 
Mobilité » de l’ANCT pour le compte du projet de la « Centrale des Mobilités ». 
 
ET 
 
L’association Carrefour des Habitants du nyonsais, association loi 1901 dont le siège social 
est situé 29 Rue Draye de Meyne à Nyons (26), enregistrée sous le numéro  SIRET : 779 
432 525. Représentée par Annick PASQUET, Jean-Jacques ROCHE, Annie JOUVE, 
Dominique KUHN en tant que co-présidents de l’association et par Olivier Ambrosi en tant 
que directeur de l’association., nommé ci-après « Le relais local » ou « le relais ». 
 
 
DE PLUS 
 
Les répondants destinataires du projet seront désignés sous les termes « grand public » 
« usagers » « administrés ». 
 
 
PRÉAMBULE 
 
La Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale mène un projet de 
diagnostic mobilité itinérant nommé « Caravane des Mobilités ». L’objectif est de recenser 
le plus finement possible les besoins des habitants en matière de déplacement, et en 
complément, d’identifier des solutions de mobilités qui seraient déjà existantes. 
Pour mettre en place ce projet, la CCBDP souhaite s’appuyer sur des structures et/ou 
personne référente déjà implantées sur le territoire pour diffuser l’enquête dans chaque 
commune, selon un calendrier pré-établi. Ces relais locaux assureront la passation de 
l’enquête auprès du grand public, permettant d’atteindre l’objectif de 1 000 répondants fixé 
par la Communauté de communes. 
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Article 1. Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre de la « Caravane 
des mobilités » par les relais locaux auprès des administrés de la Communauté de 
communes. 
 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de trois mois à compter de la date de 

signature. 

La prolongation de cette convention pourra être réalisée via un avenant si nécessaire.   

 

Article 3. Engagement de la Communauté de communes 

La Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale s’engage à : 

 Co-définir avec le relais local les communes où il se rendra dans le cadre de la 

Caravane. 

 Fournir des outils pour soutenir la démarche du relais auprès des répondants de 

l’enquête : 

◦ Podcast audio de présentation de la démarche (comprendre le contexte et 

adopter une posture facilitante) 

◦ Guide pour les relais locaux (pour ne rien oublier) 

 Fournir un kit de communication « Caravane des mobilités » au relais local avant sa 

première intervention terrain, comprenant : 

◦  Flyers contenant le QR code de l’enquête et petite documentation sur les 

solutions de mobilité du territoire 

◦ Une banderole Caravane des mobilités 

◦ Affiche A4 plastifiée et affiches A3 non-plastifiées 

◦ Une enveloppe à destination de chaque commune visitée (courrier de la CCBDP à 

l’attention des communes avec un dossier de présentation de la démarche de la 

« Caravane des Mobilités », des affiches A3 et A4, et des flyers) 

 Transmettre les liens de connexion et QR Code vers l’enquête et contrôler son bon 

fonctionnement avant la première intervention terrain du relais local. 
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 Mettre à disposition, sous réserve de disponibilité, un véhicule permettant de se 

rendre dans les communes. 

 Prévenir en amont les communes de la présence du relais local, par téléphone et/ou 

courriel. 

 Exploiter et analyser les données collectées par le relais lors du passage de l’enquête. 

 Défrayer le relais local à hauteur de 119 € par commune visitée, au regard de la liste 

des communes pré-définies en amont. 

Article 4. Engagement du relais local 

Le relais local s’engage à :   

 Avoir pris connaissance du podcast de présentation et du guide du relais local en 

amont de sa première intervention sur le terrain. 

 Utiliser le kit de communication « Caravane des mobilités » fourni par la CCBDP lors 

de ses interventions. 

 Diffuser et aider à la complétude du diagnostic mobilité durant la période de la 

convention. 

 Utiliser ses propres outils numériques (téléphone et/ou tablette) pour collecter les 

réponses des usagers lors de l’enquête. 

 Déposer l’enveloppe à destination de la commune comprenant des outils de 

communication à la fin de sa visite auprès de la mairie si ouverte ou à déposer de 

leur boîte postale. 

 Faire remonter à la Communauté de communes tout élément modifiant sa présence 

sur le territoire (changement de date de visite…) 

 Restituer le cas échéant le matériel mis à disposition par la Communauté de 

communes. 

 Envoyer une ou plusieurs photos de sa présence sur la commune aux personnes 

référentes de la « Caravane des Mobilités » de la CCBDP, afin de permettre à la 

Communauté de communes de réaliser un support de communication autour du 

projet. 

 

Article 5. RGPD 

La mise en place de la « Caravane des mobilités » et le recours au prestataire Wever pour le 
diagnostic respecte le cadre RGPD. 
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En ce sens, le relais local s’engage à ne pas utiliser les données personnelles des usagers 
auxquelles il pourrait avoir accès durant le diagnostic à ses propres fins, professionnelles 
ou personnelles. 
L’ensemble des données collectées dans le cadre de cette démarche seront utilisées 
exclusivement pour ce diagnostic et par la CCBDP. 
 
 

Article 6. Utilisation du véhicule 

La CCBDP met à disposition un véhicule aménagé « Caravane des mobilités », type mini-

bus, comprenant également un comptoir mobile, pour les relais locaux. 

L’utilisation du véhicule se fera : 

• en fournissant une copie du permis de conduire de l’utilisateur principal. 

• En signant un document de mise à disposition lors de la réservation sur la période 

souhaitée. 

• En réservant le véhicule 15 jours minimum avant la date souhaité, auprès des 

personnes référentes de la « Caravane des Mobilités » de la CCBDP. 

Le véhicule mis à disposition par la CCBDP est couvert par les assurances de la 

Communauté de communes. 

 

Annexes 

 

• Carte de répartition des communes par relais local 

• Cadre général « Caravane des mobilités » 

• Guide pratique relais local 

• Podcast audio de présentation 
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CONVENTION de PARTENARIAT GLOBAL 
 

Entre  
La Communauté de communes Baronnies en Drôme Provençale  

et 
Territoire d’énergie Drôme - SDED  

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté de communes Baronnies en Drôme Provençale sis les Laurons, 170 Rue Ferdinand 
Fert – CS 30005 26111 NYONS Cedex, représenté par Monsieur Thierry DAYRE, Président de la 
Communauté de communes en exercice,  
 

 
désigné ci-après « l’EPCI », d’une part, 
 
Territoire d’énergie Drôme – SDED (TE26), sis ROVALTAIN TGV – 3 Avenue de la Gare – 26300 
ALIXAN, représenté par Madame Nathalie NIESON, Présidente, dûment habilitée aux fins des présentes 
en vertu d’une délibération du Bureau Syndical du _________________, 
 
désigné ci-après « TE26 », d’autre part,  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

 

CONTEXTE  
 

La Communauté de communes Baronnies en Drôme Provençale regroupe 67 communes, représentant 
environ 21 400 habitants. Elle conduit un PCAET approuvé lors du Conseil Communautaire du 17 
décembre 2024. 

Le PCAET constitue le document stratégique de l’engagement de la CCBDP pour la mise en œuvre de sa 
politique de transition écologique en lien avec le projet de territoire en cours d’élaboration. Le PCAET de 
la CCBDP comporte 8 axes stratégiques qui se décomposent en 31 objectifs opérationnels et 91 actions. 
L’EPCI est pilote de 42 de ces actions. 

Afin d’engager une dynamique collective, l’EPCI à lancé l’opération CLIMAT Baronnies qui s’est déroulée 
le 28 février et 1er mars 2025 afin d’échanger autour des axes stratégiques du PCAET, découvrir des 
initiatives locales, d’approfondir les enjeux locaux de la transition et de créer du lien autour d’une 
dynamique partagée. 
 
La co-construction d’une politique territoriale de transition énergétique nécessite l’implication de tous les 
acteurs du territoire au premier rang desquels figure TE 26. 
 
TE26 représente un intermédiaire essentiel pour la mise en œuvre des politiques énergétiques locales et 
intervient, à des degrés différents, sur l’ensemble des métiers de l’énergie : production, distribution, 
fourniture, efficacité énergétique. 
 
L’activité historique de TE26 repose sur le transfert, par les communes membres, de la compétence 
d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie (AODE), ce qui lui confère la propriété des réseaux de 
distribution d’électricité et de gaz, ainsi que des missions de planification du développement de ces 
réseaux. A ce titre, TE26 a vocation à s’impliquer dans la planification énergétique territoriale, 
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conformément à l’article 2224-34 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et au 4) du point 3 
de l’article 2 des statuts de TE26.  
 
 
TE26 peut ainsi participer à l’élaboration ou à la révision et à l’évaluation des schémas et plans en matière 
d’énergie, au titre du 7) du point I de l’article 2 de ses statuts. 
 
Par ailleurs, en tant qu’acteur opérationnel de la transition énergétique, TE 26 a étendu son domaine 
d’intervention à l’éclairage public, à la production d’énergie renouvelable au travers d’une structure dédiée, 
la SAEML « Energie Rhône Vallée », à la mise en place d’un réseau de bornes de recharge pour véhicules 
électriques, ainsi qu’à l’accompagnement technique et financier des collectivités dans la performance 
énergétique des bâtiments communaux. 
 
L’énergie est un domaine étroitement associé aux projets des territoires. La présente convention de 
partenariat a pour ambition d’acter les actions respectives de TE 26 et des intercommunalités en tant 
qu’acteurs locaux de la planification écologique et énergétique. 
 
Le partenariat se doit d’être global et évolutif en fonction des plans d’actions que mettra en place l’une ou 
l’autre des parties prenantes, en lien avec les partenaires (EPCI, …) Dans la mesure où l’intercommunalité 
définit son projet de territoire et que TE 26 met en œuvre des actions ou apporte des outils, il est convenu 
que les partenaires s’informent mutuellement de leurs actions en matière de planification énergétique et 
décident ensemble des modalités de mise en œuvre.  
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
La construction d’une politique de transition énergétique sur un territoire nécessite l’implication de tous les 
acteurs. Ainsi, alors que l’intercommunalité coordonne les projets et actions liés à la planification de la 
transition écologique au travers notamment de l’élaboration des PCAET, TE 26 intervient en appui ou en 
centre de ressources à l’échelle du Département de la Drôme, en lien ou en relai des structures 
départementales, régionales et nationales qui contribuent au pilotage de la planification écologique. 
  
Que ce soit dans la réalisation d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et/ou celui d’un schéma 
directeur des énergies renouvelables (SDER), ou de tout autre document de planification, l’objectif 
poursuivi réside dans le fait que les parties coordonnent étroitement leurs actions de façon à construire 
une vision prospective partagée et un projet évolutif qui intègre les différents axes de travail engagés par 
l’un ou l’autre des deux partenaires. L’EPCI et TE 26 s’engagent à mettre à disposition réciproquement 
leurs compétences (autorité organisatrice, aménagement de l’espace, urbanisme…) dans l’élaboration et 
la mise en œuvre des différents projets de planification énergétique. 
 
 
La présente convention vise à définir les axes de travail, les engagements et les rôles respectifs des 
cocontractants 
 
 

ARTICLE  2 : MODALITES DU PARTENARIAT  
 
 

2.1. Partager expériences, informations et réflexions  
 

➢ La Commission Paritaire Energie (CPE) 

 
Cette instance créée dans le cadre de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (« loi TECV ») et prévue à l’article L. 2224-37-1 du CGCT, qui se réunit au rythme de deux 

à 3 fois/an, vise à coordonner les actions de ses membres en faveur de la transition énergétique, à garantir 

la cohérence des politiques d’investissement et à faciliter l’échange de données. 

Lieu d’échange d’informations, de partage d’expériences et de réflexions entre TE 26 et les 

intercommunalités sur des sujets communs et à forts enjeux territoriaux (PCAET, TEPOS, efficacité 
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énergétique, éclairage public, mobilités), cette commission cherche à favoriser la mutualisation des actions 

et des investissements pour une mise en œuvre efficace de la transition énergétique en Drôme. 

 

La CPE comprend un nombre égal de délégué.e (s) de TE 26 (16) et de représentants des 

intercommunalités (16). 

  

➢ Le GT TEE 26-07 (Groupe de travail Transition Ecologique et Energétique Drôme-Ardèche) 
 

En lien étroit avec les Directions Départementales des Territoires Drôme et Ardèche, TE 26 participe 
activement à l’organisation et à l’animation d’un groupe de travail réunissant les EPCI drômois et ardéchois 
qui œuvrent à différents niveaux et dans les nombreux domaines de la transition énergétique et écologique 
(TEE).  
 
 
Cet espace de partage et de dialogue réunit principalement les chefs de projets et/ou chargés de missions 
en prise directe avec les thématiques territoriales issues des projets, programmes et démarches de 
transitions écologiques et énergétiques. Au rythme de 3 réunions par an, cet espace de travail collaboratif 
peut favoriser également à un certain niveau, par retours d’expériences et partages de pratiques 
opérationnelles, la cohésion territoriale. 
 
 

2.2. Piloter la TEE à l’échelle départementale  
 

➢ Accompagner le travail de planification énergétique et écologique des EPCI 
 
Les EPCI au travers des PCAET, ont la charge de fixer des objectifs stratégiques en matière énergétique. 
TE 26 a la volonté d’aider et d’inciter les intercommunalités à définir leur politique énergétique locale et à 
les inciter à mettre en œuvre des actions de planification énergétique. Pour cela, il les accompagnera et 
apportera une aide financière visant les actions convenues entre les deux partenaires. (cf article 3). 
 
En lien avec l’EPCI, TE26 pourra engager une démarche sous sa maitrise d’ouvrage et demander une 
contribution à l’intercommunalité.  
 

➢ Agréger les plans d’actions et les stratégies de planification écologique sur le département  
 
La planification écologique s’articule entre les différentes échelles territoriales (nationale, régionale, 
départementale et territoriale).  
En vue d’agréger les plans d’actions territoriaux à l’échelle départementale, TE 26 a déployé le logiciel 
PROSPER Actions auprès de toutes les intercommunalités présentes sur le territoire et peut élargir son 
utilisation aux Parcs naturels régionaux et aux SCOTs.  
 
L’outil mis à disposition par TE26 permet de recenser les stratégies et plans d’actions des territoires et de 
fournir des scénarios consolidés à la maille départementale. 
 
 
 
L’intercommunalité s’engage à :  

- Utiliser PROSPER Actions comme outil de prospective et traduire dans cette plateforme les plans 
d’actions qu’elle a retenue et qu’elle met à jour ; 

- Donner l’accès aux données enregistrées et aux divers scénarios aux agents de TE 26 habilités qui 
en assurent la confidentialité ; 

- Autoriser la transmission par TE 26, des scénarios et autres données de planification écologique aux 
représentants de la Région ainsi que de l’Etat ; 

- Garantir la fiabilité du scénario qui traduit les stratégies et/ou les plans d’actions qu’elle a validés ; 

- Ne pas utiliser à des fins commerciales les données mises à disposition par le logiciel PROSPER 
Actions ; 

- Rappeler dans tout document relatif à l’application de la présente convention à destination interne 
ou à disposition du public les logos de l’ORCAE, et de TE 26. 
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Territoire d'énergie Drôme s’engage à :  

- Ne transmettre les stratégies et/ou plans d’actions que dans le cadre précisé ci-dessus ; 

- Respecter les conditions d’usages des données mises à disposition déterminées le cas échéant par 
l’EPCI, et à les anonymiser lors des processus d’agrégation des données ; 

- Mettre en place des sessions de formation organisées à la demande des EPCI utilisateurs ; 

- Animer un groupe de travail des EPCI utilisateurs de l’outil dans le but d’apporter une amélioration 
continue à l’outil en fonction des retours ; 

- Extraire les données de travail en cas de fin de mise à disposition de l’outil PROSPER Actions par 
TE 26 pour que l’investissement technique des utilisateurs puisse toujours être valorisé ; 

- Valider les accès à l’outil PROSPER Actions préalablement à toute utilisation par un intervenant 
extérieur à l’EPCI (Bureau d’études, administrations, tiers, …). 

 
 
L’accès à l’outil PROSPER Actions est fourni par TE 26 dans le cadre de l’application de la présente 
convention.  
 
Les données énergétiques utilisées comprennent divers degrés de précision, de l’implémentation des 
données publiques (ORCAE) à l’estimation de données nationales proratisées au territoire. 
 
 

2.3 Décliner sur le territoire les objectifs du SRADDET 

 
TE 26 cherche à décliner les objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable 
et d'Egalité des Territoires (SRADDET) à l’échelle départementale. Malgré les hypothèses prises, et les 
incertitudes générées, TE 26 les décline à titre indicatif à la maille de l’intercommunalité. Cette information 
(scénario SRADDET sous PROSPER Actions) permet à l’EPCI d’évaluer l’ambition de son plan d’actions 
en phase projet afin d’amender si besoin sa version définitive. 
 

2.4 Présenter à l’EPCI les données et indicateurs de TE 26 (le tableau de bord annuel) 
 
TE 26 produit depuis 2021 un tableau de bord de transition énergétique à l’échelle départementale et le 
décline à la maille de l’intercommunalité. L’EPCI y retrouvera les indicateurs relatifs aux actions issus des 
plans de transition écologique et/ou planification territoriale. Les thèmes abordés reprennent notamment :  

• Les données AODE (consommation d’électricité et de gaz), 

• La production EnR, 

• Le traitement des CEE et les subventions accordés par TE26 pour travaux d’économies d’énergie, 

• La part d’énergie verte dans l’achat groupé d’énergie, 

• L’éclairage public, 

• Les bornes IRVE. 
 

 
ARTICLE 3 : MODALITES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
 
Les partenaires pourront organiser au moins une rencontre annuelle pour évaluer l’efficacité de leur 
partenariat, sa conformité avec les objectifs de chaque signataire et son adéquation avec les nouvelles 
orientations en vigueur. Si nécessaire, elles orienteront en conséquence leurs actions et adapteront les 
indicateurs associés. 
 
Afin d’inciter l’EPCI à élaborer des documents de planification énergétique territoriale, TE 26 pourra 
apporter une aide financière à ces démarches dans la limite d’un montant maximum de 20 000 € par projet 
et d’un pourcentage maximum de 50 % du coût du projet.  
 
En application de la présente convention, l’intercommunalité transmettra à TE 26 un descriptif du projet de 
planification écologique, ainsi que l’engagement financier sollicité. TE 26 examinera cette demande et 
accordera, le cas échéant, l’aide financière sollicitée dans les meilleurs délais.    
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L’aide financière sera versée en une ou deux fois, sur présentation d’un récapitulatif global des dépenses, 
établi selon le modèle de TE 26, et des livrables relatifs au projet (rapports définitifs, délibérations en 
Conseil Communautaire…). 
Le récapitulatif global des dépenses comprendra l’ensemble des factures acquittées ainsi que les éventuels 
justificatifs détaillés de dépenses internes.  
 
Les ressources proposées aux EPCI par TE 26 en direction de la planification énergétique territoriale 
s’inscrivent dans le cadre d’une collaboration partenariale libre et sans coût d’adhésion. 
 
 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2025. 
Elle pourra être reconduite si les organes délibérants des deux parties en décident ainsi. 
 

 

Fait à Alixan en double exemplaire, le ………………………….. 
 

La Présidente de Territoire 
d’énergie 

 Drôme -SDED 
 
 
 

Nathalie NIESON 

  Le Président de la Communauté 
de communes Baronnies en 

Drôme Provençale   
   
    
 

    Thierry DAYRE 
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Convention de partenariat entre la Communauté de communes des Baronnies en Drôme 

Provençale et l’entreprise de location de vélo à assistance électrique « » du territoire de 

l’EPCI concernant le financement d’un service de prêt de VAE temporaire – pour les 

particuliers   

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale nommée ci-après 

« CCDBP », « Communauté de communes », Communauté de communes des Baronnies en 

Drôme Provençale » représentée par son Président, Thierry DAYRE, habilité à signer cette 

convention par la délibération numéro …………………………… du Conseil Communautaire en date du 

…………………………………2025. 

ET 

………………………..…………………….. Représenté par son responsable, ……………………..………………… 

Nommé ci-après « le loueur ».  

DE PLUS 

Les utilisateurs du dispositif non signataires de cette convention seront désignés sous le 

terme « emprunteur » et « usager ».  

PREAMBULE 

La Communauté de Communes des Baronnies en Drôme cherche à sensibiliser et promouvoir 

la pratique des éco-mobilités dans les Baronnies avec un focus sur l’usage du vélo à 

assistance électrique. L’objectif est de permettre aux habitants du territoire de la CCBDP 

d’expérimenter une autre façon de se déplacer au quotidien. 

Pour pouvoir réaliser ce service la Communauté de Communes a décidé de travailler avec les 

loueurs du territoire en réalisant un partenariat privilégié. La Communauté de communes ne 

disposant pas de moyens pour assurer la gestion de la location, elle financera le dispositif et 

les loueurs s’occuperont de la partie opérationnelle du service de prêt, en fournissant le 

matériel et la logistique nécessaire.  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION                                                                                              



  

Cette convention a pour objet de définir les modalités de location des vélos à assistance 

électrique du loueur et du déroulement du service de mise à disposition aux habitants de la 

Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale, et auprès des entreprises 

et de leurs salariés, par l’intermédiaire des employeurs.   

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour une durée de 26 jours du 22 septembre au 17 octobre 

2025.  

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

La Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale s’engage à :  

□ Financer au loueur la somme forfaitaire de 740 € TTC pour la location d’un mois par 

vélo à assistante électrique à réception de la facture sous 30 jours.     

□ Etablir les documents de communication relatifs à ce service de location et en assurer 

la diffusion sur le territoire vers les habitants. 

□ Être en relation avec les entreprises intéressées pour la réservation d’un vélo auprès 

du loueur.  

□ Fournir les documents pour effectuer une enquête de satisfaction auprès des usagers 

et des loueurs.  

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT DU LOUEUR 

Le loueur s’engage à : 

□ Fournir une attestation et un K-BIS à la CCBDP à la signature de la convention.  

□ Avoir une assurance responsabilité civile professionnelle pour l’activité de location de 

cycle.  

□ Rendre disponibles 2 VAE pour la durée du service de prêt de vélo.  

□ Mettre à disposition le matériel loué par la CCBDP au service de prêt de vélo.  

 Pour les entreprises et en fonction des disponibilités matérielles des loueurs : 

o Livrer le ou les vélos réservés (lundi matin avant 12h) sur le site de 

l’entreprise. 

o Récupérer le ou les vélos réservés (avant vendredi 17h) sur le site de 

l’entreprise. 

□ Assurer l’entretien du matériel loué par la CCBDP.  



  

□ Participer à la diffusion des documents de communication relatifs au service de 

location et communiquer sur l’offre de location via ses outils de communication (site 

web, réseaux sociaux…) 

□ Réaliser une session d’information dont la date sera déterminée entre la CCBDP et le 

loueur, afin de communiquer en amont auprès d’un public potentiellement intéressé. 

□ Fournir un questionnaire réalisé par la CCBDP à l’usager. 

Avant chaque location, le loueur devra : 

□ Faire remplir son contrat de location aux usagers.  

□ Réaliser un état des lieux des vélos suivant le protocole établi dans le contrat de 

location du loueur. 

□ Demander une pièce d’identité. 

□ Demander un chèque de caution d’un montant maximum de 1500 euros pour 

chaque vélo à assistance électrique à l’ordre de l’entreprise de location (cf. article 

5).  

□ Expliquer aux usagers les conditions d’utilisation des vélos et rappeler les 

consignes de sécurité routière.   

A la fin de chaque location le loueur devra :  

□  Réaliser un état des lieux des vélos suivant le protocole établi dans le contrat de 

location du loueur. 

□ Restituer le chèque de caution en fonction du montant établit par le loueur au départ. 

□ Transmettre à la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale le 

fichier de suivi de l’utilisation des vélos à assistance électrique à la fin du dispositif si 

celui-ci est différent de celui fournit par la CCBDP au départ. 

□ Transmettre à la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale le 

document bilan sur le fonctionnement du service de prêt de vélo à la fin du dispositif.  

□ Transmettre les questionnaires complétés destinés aux usagers à la CCBDP. 

Article 4 - Profil de l’emprunteur 

Particulier : Le prêt de vélos à assistance électrique s’adresse aux personnes physiques 

majeures dont la résidence principale est située sur le territoire de la CCBDP.   

□ Le prêt de vélo à assistance électrique est limité à 2 par foyer sur la même période.  

□ Pour une période de 2 jours consécutifs maximum et sans possibilité de 

renouvellement (hors week-end). 



  

Entreprise : Le prêt de vélo à assistance électrique s’adresse aux salariés et entrepreneurs 

des entreprises situées sur le territoire de la CCBDP, dans ce cas il s’agit de personnes 

physiques majeures. 

□ Le prêt de vélo à assistance électrique est limité à 2 par entreprise 

□ Pour une période d’une semaine maximum et sans possibilité de renouvellement (hors 

week-end). 

La Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale ou le loueur se 

réserve le droit d’apprécier la capacité de l’emprunteur à utiliser un vélo à assistance 

électrique dans le cadre du présent service de prêt.  

Article 5 – Litige et caution  

En cas de litige avec l’emprunteur, le loueur devra se référer au contrat de location signé par 

l’usager du service de location.  

La caution bancaire d’un montant maximum de 1 500 euros est versée par l’emprunteur à la 

signature du contrat de prêt, par chèque et sera restituée au retour, après un état des lieux 

effectué par le loueur et si aucune dégradation ou dysfonctionnement n’est constaté. Si aucun 

chèque de caution n’est demandé à l’usager, la CCBDP se décharge de toutes responsabilités 

et de prise en charge financière en cas de dégradation du matériel 

Article 6 – Responsabilité et assurance  

Le contrat de location est le seul document référant pour le loueur concernant tous les 

dommages causés au vélo et à ses accessoires pendant la période de prêt, que l’emprunteur 

en soit ou non l’auteur.  

Le loueur doit s’assurer que l’emprunteur a souscrit à une assurance responsabilité civile 

individuelle et la responsabilité de la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme 

Provençale ne pourra être recherchée en cas de défaut d’une telle assurance.  

Article 7 – Documents à réceptionner par le loueur  

□ Une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport ou permis de conduire). 

□ Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (pour les particuliers).  

□ Une attestation de responsabilité civile. 

□ Un chèque de caution d’un montant maximum de 1 500 euros (cf. article 5). 

 



  

Etablie en 2 exemplaires 

Fait à                                                                                       le 

....................................................................                            .................................... 

 

Le Président de la Communauté de Communes                                     Signature du loueur     

Des Baronnies en Drôme Provençale, Thierry DAYRE   

 


